
EXÉCUTION DE LA PEINE

1. Sous réserve des conditions qu'un État a éventuellement formulées comme le prévoit
larticle 103, paragraphe 1, alinéa b), la peine d'emprisonnement est exécutoire pour les États
Parties, qui ne peuvent en aucun cas la modifier.

2. La Cour a seule le droit de se prononcer sur une demande de révision de sa décision sur la
culpabilité ou la peine. L'État chargé de l'exécution n'empéche pas le condamné de présenter une
telle demande.

Article 106

CONTRÔLE DE L'EXÉCUTION DE LA PEINE
ET CONDITIONS DE DÉTENTION

1. L'exécution d'une peine d'emprisonnement est soumise au contrôle de la Cour. Elle est
conforme aux règles conventionnelles internationales largement acceptées en matière de traitement
des détenus.

2. Les conditions de détention sont régies par la législation de 'État chargé de rexécution. Eles
sont conformes aux règles conventionnelles internationales largement acceptées en matière de
traitement des détenus. Elles ne peuvent en aucun cas être ni plus ni moins favorables que celles
que l'État chargé de l'exécution réserve aux détenus condamnés pour des infractions similaires.

3. Les communications entre le condamné et la Cour sont libres et confidentielles.

Artie 107

TRANSFÈREMENT DU CONDAMNÉ QUI A ACCOMPLI
SA PEINE

1. Une fois sa peine purgée, une personne qui nest pas un ressortisant de 'État chargé de
l'exécution peut être transférée, conformément à la législation de l'État chargé de Pexécution, dans
un autre État qui accepte ou est tenu de laccueillir ou dans un autre État qui accepte de laccueilir
en réponse au souhait qu'elle a formulé d'être transférée dans cet État, à moins que rÉtat chargé de
l'exécution n'autorise cette personne à demeurer sur son territoire.


